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Heures supplémentaires : 

Afin de préserver votre sécurité, il ne doit plus y avoir 
de dépassements récur ren ts en CCM Tout 
dépassement doit faire l’objet d’une récupération. 
Les hiérarchiques en ont été informés. Le DD y veille. 
Reste à gérer la surcharge de travail. 

!!!!

!!!!
Vos contacts :  !

Alain LE FUR     Loïc URVOYS   Michel ROUILLARD 
06 19 67 33 20    06 81 81 40 76   02 97 58 85 19 !
Vos représentants sont à votre 
disposition.

Bulletin d’adhésion sous MAIA : go/unsa ou sur le site UNSA-ARKEA.COM 
Vous pouvez nous faire parvenir vos questions et remarques : 

!
N’oubliez pas de commander 

vos chèques vacances avant le  

11 octobre 2014. 

N’oubliez pas notre prochaine 

assemblée générale de l’UNSA 

le 10 octobre 2014, en pleine 

« campagne », à Mur de 

Bretagne.

UNSA ARKEA résidence des sports bat.C boulevard Henri Castel 22600 LOUDEAC 
mail : unsa.arkea@gmail.com    site : unsa-arkea.com     Maia : go/unsa

Structure Habitat / Garantie : 

5 nouveaux collègues sont 
arrivés du 29 depuis le 5/09 (4 
pour la cellule « Habitat » et 1 
pour les « Garanties »). Le 
périmètre s’est accru avec la 
prise en charge de dossiers 
habitat d’une partie du 22, faisant 
passer le nombre de dossiers de 
4200 à 7100. 

6 à 7 postes sont à pourvoir pour 
Février prochain. Toutes les 
informations sur « Go Déclic » – 
bourse des empois . 

Connaissance clients Pro :  

Les chiffres connaissance clients 

sont « tombés», et beaucoup ont 
aussi dû tomber de leur chaise. 
Les anomalies sont nombreuses 
et empêchent les mises à jour.  
L’objectif de 50% de conformité 
pour fin Décembre risque d’être 
pour le moins compliqué à 
atteindre. 

Renégociation de prêt: 

Après transfert d’identifiant, c’est 
la structure gestionnaire du 
compte qui gère la demande de 
renégociation et informe la 
caisse prêteuse. Le gestionnaire 
du compte a obligation de traiter 
la demande et la faire remonter. 

Actualités des instances :

Un peu de bon sens et de 
respect !  !!

Réunions le soir avec Nuitée : !
Ces réunions sont exceptionnelles et doivent 
le rester, dixit le Directeur Départemental. 
Qui dit invitation à y participer (dans la tenue 
de votre choix), dit ordre de mission, d’où 
temps de travail. 
Et malgré les apparences, il est possible de 
ne pas y aller !!! Nous avons une vie après le 
travail. !
100% association: !
C’est d’abord l’affaire des ELUS, pour les 
salariés, c’est temps de réunion, déclaration et 
récupération en heures supplémentaires. !
Droit à congés : !
Comme l’a dit le Directeur Départemental, 
« on a toujours 7semaines de congés à 
prendre … il faut bien les positionner à un 
moment donné »… campagne commerciale 
ou pas. !
En dehors du temps de campagne, cela 
devient même difficile. !
Conclusion : Vous avez des droits à Congés. Ne 
vous « autocensurez » pas. Il est utile de rappeler les 
règles. 
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